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Ordre du jour provisoire 

 

Point 1 de l’ordre du jour: Ouverture de la reunion  

 

Point 2 de l’ordre du jour: Mise en œuvre du plan régional pour la gestion des déchets marin en 

Méditerranée  

 

a) Nouveau Projet PNUE/PAM Marine Litter MED finance par l’Union Européenne  

b) Lignes directrices Pêche aux déchets adoptées par la 19ème Conférence des Parties de la 

Convention de Barcelone  

c) Le projet DeFishGear : un projet pilote pour des actions coordonnées et harmonisées, 

menées dans le cadre de l’interface science-politique-société en vue d’aborder la question 

des déchets marins dans la mer Adriatique  

 

Point 3 de l’ordre du jour: Connaissance accrue des quantités, sources et impacts des déchets 

marins y compris les microplastiques   

 

a) Faits saillants et questions émergentes  

b) Nouvelles données et résultats ainsi qu’une étude méditérannéenne sur les engins de pêche 

abandonnés, perdus ou rejetés et l’étude de DeFishGear sur les répercussions 

socioéconomiques des déchets marins dans l’Adriatique   

 

Point 4 de l’ordre du jour: Meilleures pratiques visant à combattre les déchets marins provenant 

de sources telluriques  

 

a) Principe de responsabilité élargie des producteurs (accord volontaire, taxe sur les sacs 

plastiques), mise en place d’un système de consigne/remboursement pour les emballages de 

boissons  

b)  Interdire la mise en décharge des plastiques 

c) Concept «Adopter une plage»  

 

Point 5 de l’ordre du jour:  Meilleures pratiques visant à combattre les déchets marins provenant 

de source marine 

 

a) Pêche aux déchets (mise en place de systèmes de gestion PD, Récupération ciblée des filets 

fantômes) 

b) Meilleure gestion des déchets marins dans les ports 

 

Point 6 de l’ordre du jour: Exercice pratique sur les mesures prises en matière de gestion des 

déchets marins   

 

Point 7 de l’ordre du jour: Questions diverses 

 

Point 8 de l’ordre du jour: Clôture de la réunion  




